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Chronique générale

Politique sociale

Groupes sociaux

Politique à l'égard des étrangers

Sur une motion d'ordre de Charles Juillard, le Conseil des États a transmis à la
commission compétente la motion Baume-Schneider qui demandait, dans le cadre de
crises telles que celle du coronavirus, la prise en compte des difficultés des personnes
sans statut légal. En effet, lors des premières mesures de semi-confinement, les files
d'attentes aux distributions de nourriture ont marqué l'opinion publique. Il s'agissait là
de beaucoup de personnes au statut précaire, dont l'impossibilité de travailler ne
pouvait pas être compensée par le filet social prenant en charge les personnes
bénéficiant d'un statut stable. La sénatrice a profité de la discussion sur sa motion pour
préciser que le statut légal comprenait aussi les situations dans lesquelles, même si
l'autorisation de séjour est garantie, celle de travailler ne l'est pas, comme par exemple
les personnes travaillant dans l'économie domestique, la restauration ou les travailleurs
et travailleuses du sexe. 1

MOTION
DATE: 17.12.2020
SOPHIE GUIGNARD

1) BO CE, 2020, p. 1419
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